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COMPTE RENDU 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 17 janvier 2024 
 

 

Le 17 janvier 2024 à 20 h, le Conseil Municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la 

loi, dans la salle du conseil, sous la présidence de M. Emmanuel DELAGNEAU, maire. 
 

Étaient présents :  

Emmanuel DELAGNEAU, Jean-Marc DICHE, Gilberte HAYOT, Aurélien HERVIN, Dominique JOVET,  

Jacques ROBETTE, Jacqueline SÉGADO. 
 

Absents représentés :   

Valérie PICOCHE (pouvoir à Emmanuel DELAGNEAU), Farida MICHELOT (pouvoir à Jean-Marc DICHE),  

Christian LEPROUT (pouvoir à Dominique JOVET), Eddie LAMBERT (pouvoir à Aurélien HERVIN). 

 

Absent excusé : Bruno SEVESTRE. 

Absent non excusé : 

 

Nombre de membres en exercice : 12 Nombre de présents : 07 Nombre de suffrages exprimés : 11 

 

ORDRE DU JOUR 

 

FINANCES 

 Bail Brisecou. 

 Subventions aux associations. 

 Convention de fourniture d’eau potable au Syndicat des Eaux du Tonnerrois. 

DIVERS 

 Définition des zones d’accélération des énergies renouvelables dans l’Yonne : lancement de la concertation. 

➔ QUESTIONS DIVERSES & INFORMATIONS DU MAIRE 

 Décisions du Maire.  

 Vœux du Maire. 

 Repas des anciens. 

 Élections européennes 

 Informations diverses. 

 

 

➔ Aurélien HERVIN a été élu secrétaire de séance. 

➔ Le compte rendu de la dernière séance est lu et approuvé à l’unanimité. 
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> BAIL BRISECOU 

Monsieur Mickaël POT, Président de l’association BRISECOU AUTOCROSS, sollicite le conseil pour 

l’attribution d’un bail de 20 ans pour les parcelles occupées dans le cadre de leurs activités. 

La durée est généralement prévue pour une période de trois ans, qui se renouvelle par tacite reconduction à 

la volonté des parties (bail 3 – 6 – 9). Le bail peut être uniquement résilié 6 mois avant le terme prévu. La 

location peut être faite pour un an et se renouveler d’année en année, à moins d’une dénonciation par l’une 

ou l’autre partie. 

Le Maire propose de donner à bail à l’association BRISECOU AUTOCROSS dans les conditions suivantes : 

 Références cadastrales des parcelles : ZC32 pour 1,156 ha et ZC33 pour 2,214 ha soit une surface totale 

de 3,370 ha 

 Loyer fixé à 15 € / ha de surface cadastrale louée, actualisable tous les ans selon l’indice des fermages. 

 Période : du 1er février année N au 31 janvier année N+1, 

 Entretien des parcelles à la charge du locataire. Aucune intervention sur le terrain ne pourra être faite 

sans l’aval de la mairie. 

 Durée : 3 ans, renouvelable par tacite reconduction à la volonté des parties (bail 3 – 6 – 9). 
 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

➔ DÉCIDE de donner à bail à l’association BRISECOU AUTOCROSS, aux conditions énoncées par le Maire.  

➔ AUTORISE le Maire à signer le bail et tous documents nécessaires à la mise en œuvre de la présente 

délibération. 
 

 

> SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 

Les conseillers municipaux membres des associations bénéficiaires de subventions ne participent pas au vote. 

Le Maire rappelle que les associations font la richesse et la vitalité de notre commune à travers de 

multiples activités qui offrent à chacun la possibilité de s’investir pleinement dans la vie locale.   

Il précise que : 

 La commune soutient le tissu associatif dans le domaine de l’animation culturelle et sportive pour les 

associations dont le siège est à Ancy-le-Franc. 

 L’attribution de subvention n’est pas une dépense obligatoire. 

 Les subventions attribuées ont pour caractéristiques d’être FACULTATIVES (elles ne peuvent être 

exigées par un quelconque tiers), PRÉCAIRES (leur renouvellement ne peut être automatique en 

application de la règle de l’annualité budgétaire), CONDITIONNELLES (elles doivent être attribuées 

sous condition d’une utilité locale et restent soumises à la libre appréciation du Conseil Municipal). 

La commune a établi des règles d’attribution de subvention dans une démarche de transparence et 

d’équité. 
 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

➔ DÉCIDE de procéder à l’attribution des subventions selon le tableau ci-après. 

➔ DÉCIDE de mettre à disposition gracieusement le gymnase au club de badminton CBNA pour 

l’organisation des tournois. 

➔ AUTORISE le Maire à signer tout document nécessaire dans ce dossier. 
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Associations 
Rappel 

2022 

Rappel 

2023 
Attributions 2024 

BOULES DU CENTRE     

LES VOIX DE L’ARMANÇON 100.00 €           100.00 €            

UN CHAT UNE VIE      

ANIMATION COMMUNALE                        

CLUB BADMINTON CBNA 350.00 €  350.00 €  350.00 €  

MUSICANCY        2 500.00 €         2 500.00 €   

PANORAMIC 875.00 € 875.00 €  

SOCIÉTÉ DE CHASSE ANCY    

USCA (TOTAL de toutes les sections) 

02/2021 – 12/2021 pour 2022 
2 400.00 € 2 400.00 € 1 450.00 € 

Section BADMINTON      

Section BRISE COU 1 000,00 € 1 000,00 €  

Section COUTURE                500.00 €                 500.00 €  550.00 € 

Section TENNIS DE TABLE                700.00 €                 700.00 €  700.00 € 

Section TIR 200.00 €  200.00 €  200.00 € 

TOTAL 6 225.00  €  6 225.00 € 1 800.00 € 

 

> CONVENTION DE FOURNITURE D’EAU POTABLE AU SYNDICAT DES EAUX DU TONNERROIS 

Le Maire présente aux membres du conseil une demande du Syndicat des Eaux du Tonnerrois (SET) relative 

à la fourniture d’eau potable pour la commune de Chassignelles par l’interconnexion existante.  

Il propose de signer une convention aux conditions suivantes : 

 Le comptage des volumes se fera par un compteur propriété de la commune d’Ancy-le-Franc, dont le 

remplacement pour la 1ère campagne de mise à disposition en 2024 est à la charge pour moitié au 

SET et pour moitié à la commune d’Ancy-le-Franc. 

 Les manœuvres éventuelles sur le poste de comptage sont sous la responsabilité de la commune 

d’Ancy-le-Franc. 

 L’eau livrée à la Commune de Chassignelles est produite au captage d’Ancy-le-Franc. Elle est traitée 

par une désinfection qui doit être complétée après le poste de comptage pour alimenter la commune 

de Chassignelles. 

 Pour s’assurer du bon fonctionnement de la pompe et du renouvellement de l’eau dans la conduite, 

l’interconnexion sera mise en route 1 fois par mois par le SET. 

 L’entretien et la réparation du point de comptage sont à charge de la commune d’Ancy-le-Franc. 

 L’entretien et la réparation de tout élément en aval du compteur (notamment du pompage et de sa 

gestion et du regard) sont à charge du SET. 
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 La fourniture d’eau sera facturée par la commune d’Ancy-le-Franc au SET au tarif en vigueur, défini 

par délibération de la commune d’Ancy-le-Franc. Ledit tarif peut donc évoluer en fonction des 

décisions prises concernant les ventes d’eau. Il n’y aura pas de prorata temporis pour la part fixe 

annuelle. À la signature de la présente convention, la commune d’Ancy-le-Franc n’est pas soumise à 

l’obligation de TVA. 
 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

➔ FIXE les conditions de fourniture d’eau potable à la commune de Chassignelles selon les propositions ci-

dessus. 

➔ AUTORISE le Maire à signer la convention et tous documents nécessaires à la mise en œuvre de la 

présente délibération. 
 

 

> DÉFINITION DES ZONES D’ACCÉLÉRATION DES ÉNERGIES RENOUVELABLES DANS L’YONNE : 

LANCEMENT DE LA CONCERTATION 

Le Maire indique au Conseil Municipal que l’article 15 de la loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à 

l'accélération de la production d'énergies renouvelables permet aux communes de proposer des Zones 

d'Accélération pour le développement de la production d’Énergies Renouvelables (ZAER). 

Ces ZAER doivent permettre d’identifier les secteurs susceptibles d’accueillir des équipements de production 

d’énergie renouvelable (photovoltaïque, méthanisation, éolien, géothermie, etc.). Elles ne garantissent pas 

leur autorisation, ceux-ci devant, dans tous les cas, respecter les dispositions réglementaires applicables et 

en tout état de cause l’instruction des projets reste faite au cas par cas. 

Le Maire expose que la loi prévoit que la commune doit librement déterminer les modalités de la concertation 

avec le public, en précisant que la délibération proposant ces ZAER doit être prise au plus tard le 31 décembre 

2023 puis transmise au référent préfectoral à l'instruction des projets de développement des énergies 

renouvelables nécessaires à la transition énergétique dans l’Yonne. 

 

Compte tenu de ce délai très bref, le Maire propose de mettre à disposition du public les pièces (1) permettant 

la compréhension du choix de la localisation des zones par EnR et de mettre un registre à disposition du 

public aux jours et heures d’ouverture de la mairie du 29/01/224 au 16/02/2024, 

À l’issue de la concertation, un bilan des contributions sera présenté et des modifications des propositions 

de zonage pourront être examinées et débattues au sein du conseil municipal. 
 

00 0 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

➔ DÉCIDE de fixer les modalités de la concertation avec la population, durant toute la durée de l’élaboration 

comme suit : 

- de mettre à disposition du public les pièces (2) permettant la compréhension du choix de la 

localisation des zones par EnR et de mettre un registre à disposition du public aux jours et heures 

d’ouverture de la mairie du 29/01/224 au 16/02/2024, 

➔ AUTORISE le Maire à signer tout document nécessaire dans ce dossier. 
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> QUESTIONS DIVERSES ET INFORMATIONS DU MAIRE 

> Décisions du Maire 

 Aucune décision du Maire depuis le dernier conseil municipal. 

 

> Vœux du Maire 

 Le Maire présentera ses vœux Samedi 20 janvier 2024 à 18 heures à la salle polyvalente. 

 

> Repas des anciens 

 Le repas des anciens rassemblera une centaine de personnes le dimanche 28 janvier 2024, avec le groupe 

Absolu pour animer ce temps convivial. 

 

> Élections européennes 

 Les élections européennes se tiendront le dimanche 9 juin 2024. 

 

> Informations diverses 

 Chauffage du gymnase : le remplacement de la chaudière est programmé pour la fin de mois de janvier, 

si l’entreprise reçoit le matériel à temps. 

 Éclairage public : l’entreprise mandatée pour les travaux de rénovation de l’éclairage public intervient 

toutes les semaines pour trouver les solutions pour les derniers points lumineux qui dysfonctionnent. 
 

 

La séance est levée à 21 h 10. 
 


